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Mise en forme des articles (français) 
 
Généralités 
 

• Longueur des articles : 12 000 mots maximum. Pour les recensions, les comptes rendus ou 
les nécrologies : 3000 mots maximum. 

• Première page : titre principal aligné à droite (en gras), nom de l’auteur.e en majuscules en 
dessous. Puis encore en dessous, résumé de 200 mots maximum en anglais. 

• Dernière page : courte biographie (maximum 80 mots), commençant par le nom (en gras) de 
l’auteur.e et son adresse mail actuelle. 

• Une bibliographie séparée n’est pas nécessaire. 
• L’écriture inclusive n’est pas obligatoire, et est laissée à l’appréciation de l’auteur.e. 

 
Corps du texte 
 

• Police : Times New Roman. 
• Taille de police : corps du texte 12pt, interligne 1,5pt. 
• Notes de bas de page 10pt, interligne 1,0. 
• Mises en relief (par exemple titres) et mots étrangers en italiques ; guillemets uniquement 

pour les citations. 
• Marges : 2,5 cm à gauche, 2,5 cm à droite, 2,5 cm en haut et 2,5 cm en bas. 
• Tous les titres en gras et numérotés, en commençant par le titre en 14pt, les autres titres en 

12pt. Ne pas numéroter. 
• Indenter les nouveaux paragraphes avec une tabulation de 0,7 cm, mais pas au début du 

texte, ni après des citations longues et mises en retrait, ni après un titre et ni au niveau du 
titre lui-même. 

• Laisser deux lignes blanches (24pt) avant les nouveaux paragraphes/titres et une ligne 
blanche (12pt) après les titres. 

• Justifier + césures automatiques (y compris dans les notes de bas de page). 
 
Citations 
 

• Utiliser les guillemets correspondant à la langue principale de l’article :  “anglais”, „allemand” 
et « français ». 

• Dans le cas d’une citation dans la citation, utiliser des guillemets anglais (‘‘...’’) pour la citation 
dans la citation. 

• Si la citation forme une phrase complète, le point est placé avant le guillemet fermé ; si elle 
est inscrite dans une phrase, le point est placé à la fin de la phrase (donc également après le 
guillemet fermé). 

• Les citations de plus de trois lignes doivent être placées en retrait : taille de police 10, 
indentation du paragraphe de 0,7 cm à droite et à gauche. Laisser une demi-ligne (6pt) avant 
et après la citation en retrait. Les citations en retrait ne sont pas placées entre guillemets. 

 



Notes 
 

• Uniquement sous forme de notes de bas de page. 
• Chaque note de bas de page commence par une majuscule et se termine par un point. 
• L’appel de note est placé après le signe de ponctuation de fin (point, point d’exclamation, 

point d’interrogation) ; en revanche, si seuls un mot ou une partie de phrase sont cités, 
l’appel de note est placé immédiatement après la fin des guillemets. Ex. : « Dans la mesure 
où les ‘‘perceptions sans concept sont aveugles’’¹ et ne suffisent pas à constituer 
l’expérience… » 

 
Références bibliographiques dans les notes de bas de page 
 
 Lors de la première mention de chaque référence, toutes les informations bibliographiques 
sont indiquées comme suit : 

• Livres : Prénom Nom : Titre, série dans le cas d’une édition intégrale (facultatif), lieu de 
publication : éditeur année, p. x-y (ex. : Edith Stein : Zum Problem der Einfühlung, Edith-Stein-
Gesamtausgabe Bd. 5, Freiburg, Basel, Wien : Herder 2008, p. 28). 

• Article tiré d’un recueil : Prénom Nom : « Titre de l’article ». In : Prénom(s) Nom(s) du/des 
éditeur(s), Titre du recueil, lieu de publication : éditeur année, p. x-y (ex. : Marie 
Makropoulos : « Hegel und die Ontologie ». In : Peter Pan et Christina Berg (éd.), 
Permanentes Provisorium, Munich : Fink 2023, p. 94-103, ici p. 75). 

• Source Internet : Prénom Nom : Titre complet, année de publication, URL (date de 
consultation). Ex. : Jack Kornfield : Une Conversation avec Ajahn Chah, 1991, 
http://www.palikanon.com/diverses/ajahn_chah/ein_gespraech.htm (29/05/2020). 

 
Abréviations 
 

• Si un ouvrage a déjà été cité = Nom : titre abrégé, page (ex. : Stein : Zum Problem der 
Einführung, p. 28 ; Makropoulos : « Hegel und die Ontologie », p. 95). 

• Si la référence est la même que dans la note précédente = Ibid., p. 95. 
• Si la référence est la même, y compris la page : Ibid. 

 
 
 
 
 


